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Ville de La Crèche 
Conseil Municipal du 30 mars 2021 

 
 

Compte Administratif 2020 
Cinéma Clouzot 
Note de synthèse 

Exercice 2020 
 
 
Une nouvelle disposition issue de la loi NOTRe, et depuis codifiée à l’article L. 2313-1 du Code 
Général des Collectivités Territoriales, prévoit « qu’une présentation brève et synthétique 
retraçant les informations financières essentielles » doit être « jointe au budget primitif et au 
compte administratif afin de permettre aux citoyens d'en saisir les enjeux ». 
 
Cette présentation brève et synthétique retraçant les informations financières essentielles 
sera disponible sur le site internet de la Commune de La Crèche, après la séance du Conseil 
Municipal du 30 mars 2021. 
 
La présente note comprend donc une vue d’ensemble du compte administratif 2020 du 
cinéma Clouzot. 
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I. Contexte général  
 
La population de la Commune, au 1er janvier 2021 est de 5 918 habitants. Pour rappel, la 
population Créchoise était de 5 764 habitants au 1er janvier 2020. 
 
Les derniers éléments socio-démographiques connus : 

 Données socio-démographiques  
 

       Pour  
la Commune  

 

         Pour le 
   Département 

      Pour la 
      Région 

 Population légale  
 

5 918 374 461 6 039 767 
 Nombre de foyers fiscaux  

 

2 494 161 979 2 657 735 
 Part des foyers fiscaux non 
imposables  

 

41 % 54,90 % 51,60 % 

 Revenu fiscal médian par 
foyer  

 

23 780 20 840 21 290 

 
  
II. Résultat du Compte Administratif 2020 
 
A la clôture de l’exercice 2020, 

- Le résultat de la section de fonctionnement s’établit à - 63 283,89 € 
- Le résultat de la section d’investissement s’établit à 13 109,40 €. 
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III. Détails des sections  

1. Section de Fonctionnement  

1.1 Dépenses de fonctionnement  

Le montant des dépenses de fonctionnement pour 2020 en €, se répartit de la façon suivante : 
 

 

 
 
Les principales charges courantes de ce budget portent sur les consommations de fluides, la 
maintenance des équipements de projection et la rémunération du personnel. 
Dans le chapitre 65, figure le paiement des redevances à la SACEM, et à la société VEO (part 
distributeur). Celles-ci sont inscrites à hauteur de 20 000 €.  
 
 
  

011 – Charges à 
caractère général 

25%

012 – Charges de 
personnel 

57%

65 – Autres charges de 
gestion courante 

17%
67 – Charges 

exceptionnelles 
1%

Dépenses réelles de fonctionnement 2020

Chapitre CA 2019 CA 2020 Variation 
en % 

011– Charges à caractère 
général  

26 565,67 23 460,62 - 11,69 %  

012-Charges de personnel  58 215,00 53 070,02 -8,84 % 
65 – Autres charges de gestion 
courante  

23 753,40 16 274,47 -31,48 % 

67 – Charges exceptionnelles  9,49   
042 – Opérations d’ordre  17 957,18 17 879,10 -0,43 % 
TOTAL  126 500,74 110 684,21 -12,50 % 



 
30 mars 2021 

 
4 

1.2 Recettes de fonctionnement  

Le montant des recettes de fonctionnement pour 2020 en €, se répartit de la façon suivante : 
 

 

 
 

La principale ressource de ce budget est constituée par la vente des tickets de cinéma, 
représentant 21 163,60 € en 2020.  
Le montant de subvention versée par le Centre National du Cinéma et de l’image animée - 
CNC (Subvention « Art et essai ») s’élève à 11 096 €. 
Le financement du déficit de l’année 2020 (-63 283,89 € €) par le versement d’une 
participation du Budget principal se fera en 2021.  
 
 
  

Chapitre CA 2019 CA 2020 Variation en 
% 

70 - Produits des services  60 453,72 21 163,60 -64,99 % 
74 – Dotations et participations  9 398,77 15 597,59 -65,95 % 
75 – Autres produits de gestion courante  46 703,85   
77 – Produits exceptionnels  252,70 211,37 -16,35 % 
042 – Opérations d’ordre  9 691,70 10 427,76 7,59 % 
TOTAL  126 500,74 47 400,32 -62,53 % 

70 – Produits des 
services 

12%
74 – Dotations et 

participations 
8%

75 – Autres produits 
gestion courante 

80%

77 – Produits 
exceptionnels 

Recettes réelles de fonctionnement 2020
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2. Section d’investissement  

2.1 Dépenses d’investissement  
 

 
En 2020, Le Cinéma s’est équipé d’un module d’abonnement pour la gestion des cartes d’un 
montant de 493,92 € HT. 
 
 
2.2 Recettes d’investissement  
 

 
La subvention d’un montant de 6 217 € du Centre National du Cinéma a permis de financer 
les travaux du cinéma.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Chapitre CA 2019 CA 2020 Variation 
en % 

20 - Immobilisations incorporelles  493,92  
21 - Immobilisations corporelles 19 342,89 65,02 -99,66 % 
16 – Emprunts et dettes assimilées 1 302,00   
040 – Opérations d’ordre  9 691,70 10 427,76 -7,59 % 
TOTAL  30 336,59 10 986,70 -63,78 % 

Chapitre CA 2019 
(pour mémoire) 

CA 2020 Variation 
en % 

13 – Subventions d’investissement   5 405,00 6 217,00 15,02 % 
040 – Opérations d’ordre  17 957,18 17 879,10 -0,43 % 
TOTAL  23 362,18 24 096,10 3,14 % 


